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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Avis d’appel à projet relatif à la création de 5 places de Lits Halte Soins Santé en Grand Est.

Avis d’appel à projet relatif à la création de 3 équipes mobiles de Lits Halte Soins Santé ou Equipes 
Mobiles Santé Précarité en Grand Est.

Avis d’appel à projet  relatif à la création de 20 places de Lits Halte Soins Santé Périnatalité en 
Grand Est.

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-2684 modifiant l’arrêté ARS n°2024-3230 du 02/09/2024 instituant 
la  composition  des  membres  de  la  commission  d’interrégion  Nord-Est  compétente  pour  les 
formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les formations communes au 
troisième cycle long des études d’odontologie et au troisième cycle des études de médecine
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-2684 

modifiant l’arrêté ARS n°2024-3230 du 02/09/2024 instituant la composition des membres de la 
commission d’interrégion Nord-Est compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle 

long d’odontologie et pour les formations communes au troisième cycle long des études 
d’odontologie et au troisième cycle des études de médecine  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

Vu  le code de la santé publique ; 

Vu  le code de l’éducation ; 

Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu  l’arrêté du 13 avril 2011 portant détermination des interrégions d'internat d'odontologie ;  

Vu  l’arrêté ARS N°381 du 6 octobre 2011 portant création de la commission d’interrégion Nord-est 

compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les formations 
communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de médecine ; 

Vu  l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la règlementation des diplômes 

d’études spécialises en odontologie tel que modifié ; 

Vu  l’arrêté du 12 août 2011 fixant, pour le troisième cycle long des études odontologiques, l'organisation 

des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des étudiants et le déroulement des stages 
particuliers tel que modifié ; 

Vu  le Décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du troisième cycle long des 

études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages tel que modifié ; 

Vu  la décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 

Vu  l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine tel que 

modifié ; 

Vu  l’arrêté ARS n°2017/2214 du 23 juin 2017 portant renouvellement des membres de la commission 

d’interrégion Nord-est compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie 
et pour les formations communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de 
médecine ; 

Vu  le décret du 21 mai 2024, portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de directrice générale de l’agence régionale de Santé Grand Est ; 

Vu  l’arrêté ARS n°2025-2552 du 1er septembre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Grand Est aux Directeurs, Secrétaire Général et Directeurs 
Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Considérant la nomination du Pr Sandrine LORIMIER élue doyenne de l’UFR odontologie de l’université de 
Reims Champagne-Ardenne, succédant au Pr Pierre MILLET, à compter du 11 mars 2025 ; 

Considérant la nomination du Pr Stéphane ZUILY élue doyen de la faculté de Médecine, maïeutique et métiers 
de la santé de Nancy, succédant au Pr Marc BRAUN, à compter du 19 novembre 2024 ; 

Considérant la désignation par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle long en 
odontologie, d’un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région Grand Est, inscrit dans la 
spécialité pour l’année universitaire 2025-2026. 
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ARRETE 
 

Article 1 : 

En application de l’article 1 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du 
troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la commission 
d'interrégion, compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les 
formations communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de médecine, se réunit en 
deux formations : 

- une formation en vue de la répartition des postes d'internes ; 
- une formation en vue de l'agrément des stages. 

La composition de la commission d'interrégion est annexée au présent arrêté : 

- Annexe 1 : Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur la répartition des postes 
offerts au choix semestriel des internes ; 

- Annexe 2 : Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur l’agrément des lieux de 
stage et des praticiens-maîtres de stage. 

Article 2 : 

En application de l’article 3 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du 

troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la commission 

d’interrégion prévue à l’article 1 du présent arrêté est créée pour une durée maximale de cinq ans, 

conformément aux dispositions de l'article R. 133-2 du code des relations entre le public et l'administration. 

Article 3 : 

En application de l’article 6 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011, la durée du mandat des membres titulaires 

et suppléants de la commission d’interrégion est de cinq ans, renouvelable à compter du 23 juin 2022, date de 

l’arrêté ARS n°2022-2819 portant renouvellement des membres de la commission d’interrégion Nord-Est 

compétente pour les formations qualifiantes du troisième cycle long d’odontologie et pour les formations 

communes au troisième cycle long d’odontologie et au troisième cycle de médecine. 

Cette disposition ne s’applique pas aux représentants des internes qui sont nommés pour une durée d'une 

année renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés. 

Lorsque la défaillance d'un membre ou de son suppléant survient avant l'expiration de la période pour laquelle il 

a été nommé, il est pourvu à son remplacement dans un délai de deux mois et pour la durée restant à courir 

jusqu'au prochain renouvellement. 

Article 4 : 

En application de l’article 9 du décret n° 2011-957 du 10 août 2011, la commission d'interrégion ne peut siéger 

que si la moitié au moins des membres, titulaires ou suppléants, est présente. Dans le cas contraire, les 

membres seront convoqués pour une nouvelle réunion dans les douze jours suivant la première date de réunion 

prévue. Les avis rendus lors de cette nouvelle réunion seront valables même si le quorum prévu au présent 

article n'est pas respecté. 

Article 5 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 

remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif ou aussi par l’application télérecours citoyens accessible 

à partir du site www.telerecours.fr. 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 12/09/2025

http://www.telerecours.fr/
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Annexe 1 

Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur la 
répartition des postes offerts au choix semestriel des internes 

En application du I. des articles 4 et 5 du décret n°2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission 
d'interrégion du troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la 
commission d'interrégion, lorsqu'elle statue sur la répartition des postes offerts au choix semestriel, comprend 
les membres suivants, présents ou représentés : 

1) Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand 

Est pilote de l’interrégion ou son représentant, président de la commission ; 

2) Les directeurs de deux des unités de formation et de recherche d'odontologie de l'interrégion : 

 - Monsieur le Professeur Florent MEYER, Directeur de l’unité de formation et de recherche d’odontologie 
de Strasbourg ou son représentant,  

 - Madame le Professeur Sandrine LORIMIER, Directeur de l’unité de formation et de recherche 
d’odontologie de Reims ou son représentant ; 

3) Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté ou son représentant ; 

4) Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de l’interrégion : 

 - Monsieur Samir HENNI, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de Strasbourg ou 
son représentant,  

 - Monsieur Freddy SERVEAUX, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Dijon ou son 
représentant, 

 -  Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER, Directrice Générale du centre hospitalier universitaire de Reims 
ou son représentant,  

 -  Monsieur Thierry GAMOND-RUIS, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Besançon ou 
son représentant,  

 -  Monsieur Arnaud VANNESTE, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Nancy ou son 
représentant ; 

5) Madame Amandine WEBER, Directrice adjointe au CH Emile Durkheim (Epinal) ou son représentant ; 

6) Les présidents de commissions médicales d’établissements des centres hospitaliers universitaires de 
l’interrégion : 

 - Monsieur Emmanuel ANDRES, Président de la commission médicale d’établissement du centre 
hospitalier régional universitaire de Strasbourg ou son représentant,  

 - Monsieur Alain BONNIN, Président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier 
universitaire de Dijon ou son représentant, 

 - Monsieur Carl ARNDT, Président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier 
universitaire de Reims ou son représentant,  

 - Monsieur Samuel LIMAT, Président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier 
universitaire de Besançon ou son représentant,  

 - Monsieur Marc DEBOUVERIE, Président de la commission médicale d’établissement du centre 
hospitalier universitaire de Nancy ou son représentant ; 

7) Monsieur Jean Baptiste ANDREOLETTI, Président de la commission médicale d’établissement du centre 
hospitalier Nord Franche Comté ou son représentant ; 
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8) Monsieur le Professeur Damien OFFNER, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion agréée au titre de la formation pratique de la 
spécialité concernée, Chef de Pôle de médecine bucco-dentaires des HUS, 

  et 

  Monsieur le Professeur Cédric MAUPRIVEZ, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-
universitaire responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion agréée au titre de la formation 
pratique de la spécialité concernée, Chef de service de Chirurgie Orale du CHU de Reims ; 

9) Monsieur le Docteur Victorin AHOSSI, praticien hospitalier non universitaire responsable d'une structure 
d'odontologie dans l'interrégion agréée au titre de la formation pratique de la spécialité concernée, Chef de 
service d’Odontologie au CHU de Dijon ; 

10) Un représentant des internes en odontologie désigné par les internes d’odontologie de l’interregion : 

- Madame Colombe MOITY, représentante des internes d'Orthopédie Dento-Faciale (ODF), 

  Madame Reem WABBI, représentante des internes de Médecine Bucco-Dentaire (MBD), 

- Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentante des internes en Chirurgie 
Orale ; 

11) En attente de désignation, un représentant désigné par les unions régionales des professionnels de santé 
chirurgiens-dentistes de l'interrégion. 

Pour les formations communes au troisième cycle long des études d'odontologie et au troisième cycle 
des études de médecine, la commission d'interrégion comprend :  

12) Les directeurs de deux unités de formation et de recherche médicales de l’interrégion :  

 - Monsieur le Professeur Stéphane ZUILY, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine 
de Nancy ou son représentant,  

 -  Monsieur le Professeur Jean SIBILIA, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecin de 
Strasbourg ou son représentant ; 

13) Monsieur le Professeur Christophe MEYER, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
relevant de la sous-section 55/03 du Conseil national des universités, exerçant dans l’interrégion, 

  et  

  Madame le Professeur Murielle BRIX, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
relevant de la sous-section 55/03 du Conseil national des universités exerçant dans l’interrégion au Service 
de Chirurgie Maxillo-Faciale et Plastique du CHRU de Nancy, et responsable pour la chirurgie orale filière 
médicale ; 

14) En attente de désignation, un médecin praticien hospitalier relevant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale 
ou de la spécialité stomatologie, exerçant dans l'interrégion ; 

15) Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentant des internes en Chirurgie 
Orale ; 

16) En attente de désignation, représentant les unions régionales des professionnels de santé de médecine de 
l’interrégion. 
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Annexe 2 

Composition de la commission d’interrégion lorsqu’elle statue sur 
l’agrément des lieux de stage et des praticiens-maîtres de stage 

En application du II. des articles 4 et 5 du décret n°2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission 
d'interrégion du troisième cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages, la 
commission d'interrégion, lorsqu'elle statue sur l'agrément des lieux de stage et des praticiens-maîtres de stage, 
comprend les membres suivants, présents ou représentés : 

1) Les directeurs de deux des unités de formation et de recherche d'odontologie de l'interrégion : 

 - Monsieur le Professeur Florent MEYER, Directeur de l’unité de formation et de recherche d’odontologie 
de Strasbourg ou son représentant,  

 - Madame le Professeur Sandrine LORIMIER, Directeur de l’unité de formation et de recherche 
d’odontologie de Reims ou son représentant ; 

2) Les directeurs généraux des agences régionales de santé de l'interrégion : 

 - Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand 

Est, ou son représentant, président de la commission ; 

 -  Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté ou son représentant ; 

3) Les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de l’interrégion : 

 - Monsieur Samir HENNI, directeur général du centre hospitalier régional universitaire de Strasbourg ou 
son représentant,  

 - Monsieur Freddy SERVEAUX, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Dijon ou son 
représentant, 

 -  Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER, Directrice Générale du centre hospitalier universitaire de Reims 
ou son représentant,  

 -  Monsieur Thierry GAMOND-RUIS, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Besançon ou 
son représentant,  

 -  Monsieur Arnaud VANNESTE, Directeur Général du centre hospitalier universitaire de Nancy ou son 
représentant ; 

4) Monsieur le Professeur Damien OFFNER, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion, Chef de Pôle de médecine bucco-dentaires 
des HUS, 

  et 

  Monsieur le Professeur Cédric MAUPRIVEZ, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-
universitaire responsable d'une structure d'odontologie dans l'interrégion, Chef de service de Chirurgie 
Orale du CHU de Reims ; 

5) Monsieur le Docteur Victorin AHOSSI, praticien hospitalier non universitaire responsable d’une structure 
d’odontologie dans l’interrégion, Chef de service d’Odontologie au CHU de Dijon ; 

6) Un représentant des internes en odontologie désigné par les internes d’odontologie de l’interrégion : 

- Madame Colombe MOITY, représentante des internes d'Orthopédie Dento-Faciale (ODF), 

- Madame Reem WABBI, représentante des internes de Médecine Bucco-Dentaire (MBD), 

- Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentante des internes en Chirurgie 
Orale ; 

7) Le coordonnateur interrégional de chaque spécialité concernée : 
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 -  Madame le Professeur Muriel BRIX, coordonnateur interrégional du DES Chirurgie Orale ou son 
représentant, 

 -  Madame le Professeur Maryline MINOUX, coordonnateur interrégional du DES de Médecine Bucco-
Dentaire, ou son représentant, 

  -  Monsieur le Docteur Yves BOLENDER, coordonnateur interrégional du DES d'Orthopédie Dento-Faciale 
ou son représentant ; 

La présidence est assurée par un directeur d'unité de formation et de recherche d'odontologie, désigné par les 
membres de la commission. 

Pour les formations communes au troisième cycle long des études d'odontologie et au troisième cycle 
des études de médecine, la commission d'interrégion comprend : 

8) Les directeurs de deux unités de formation et de recherche médicales de l’interrégion :  

 - Monsieur le Professeur Stéphane ZUILY, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecine 
de Nancy ou son représentant,  

 -  Monsieur le Professeur Jean SIBILIA, Directeur de l’unité de formation et de recherche de médecin de 
Strasbourg ou son représentant ; 

9) Monsieur le Professeur Christophe MEYER, membre titulaire, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
relevant de la sous-section 55/03 du Conseil national des universités, exerçant dans l’interrégion, 

  et  

  Madame le Professeur Murielle BRIX, membre suppléant, enseignant titulaire hospitalo-universitaire 
relevant de la sous-section 55/03 du Conseil national des universités exerçant dans l’interrégion au Service 
de Chirurgie Maxillo-Faciale et Plastique du CHRU de Nancy, et responsable pour la chirurgie orale filière 
médicale ; 

10) En attente de désignation, médecin praticien hospitalier relevant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale ou 
de la spécialité stomatologie, exerçant dans l'interrégion ; 

11) Madame Amélie ALBISETTI et Monsieur Nicolas MOLTER, représentant des internes en Chirurgie 
Orale ; 

La présidence est assurée, alternativement chaque année, par l'un des directeurs des unités de formation et de 
recherche d'odontologie ou l'un des directeurs des unités de formation et de recherche de médecine de 
l'interrégion, proposé par l'ensemble des directeurs des unités de formation et de recherche d'odontologie et de 
médecine de l'interrégion. 
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